
Lycée Général Marceau
BP 10309

2 rue Pierre Mendès France
28006 CHARTRES CEDEX

Tél. : 02 37 91 62 00 – Fax : 02 37 91 62 25
ce.0280007f@ac-orleans-tours.fr

ANNEXE 2 A L’ACTE D’ENGAGEMENT
Marché public Maintenance des Ascenseurs et Monte-Charges

1 – Délais de déblocage des personnes, d’intervention, de dépannage et de réparation :

Préciser votre engagement quant aux délais d’intervention en cas de délais plus courts que les
délais maximums mentionnés à l’article 4 du C.C.A.T.P. :

- déblocage des personnes :
- intervention :
- dépannage :
- réparation :

2 - Moyens humains :

Préciser notamment le nombre de techniciens chargés de réaliser simultanément les opérations de
maintenance dans le cadre du présent marché et leurs formations :

3 – Fourniture des pièces, délai de réparation et garanties en cas de réparations hors forfait
sur devis :

Préciser votre engagement quant au délai de réparation en cas de délai plus court que le délai
maximum mentionné à l’article 4 du C.C.A.T.P., ainsi que l’étendue de la garantie (réparations non
incluses dans les prestations énumérées à l’article 4 du C.C.A.T.P.) :

4 – Coût horaire de la main d’œuvre et coût du déplacement dans le cadre des réparations
hors forfait sur devis :

Préciser le coût de la main d’œuvre et le coût du déplacement hors taxes (réparations non incluses
dans les prestations énumérées à l’article 4 du C.C.A.T.P.) :

5 – Démarche environnementale :

Préciser les actions entreprises pour favoriser le développement durable :

Le candidat pourra joindre tout document utile permettant de compléter les réponses apportées sur la présente annexe.

Lieu : Date :
Cachet et signature du candidat


